
1464 Cornwall Road, Unit 1 

Oakville, ON  L6J 7W5 

COMMENT S’INSCRIRE 

Rien de plus simple! 

Visitez www.navigofinancial.com et cliquez sur le 

logo de CARQUEST. 

Utilisateur: CARQUEST01 

Mot de passe: C4RQU3ST 

Vous devrez avoir les informations 

suivantes sous la main :  

 Dénomination commerciale et 
adresse 

 Le régime (la couleur) que vous 
avez choisi 

 Le nombre d’employés travaillant au 
moins 25 heures / semaine 

 Le nom des administrateurs du régime et leurs 
coordonnées 

 Le partage des coûts que vous désirez avoir 
avec vos employés (par ex., partage 25 % /75 %) 

Q.—Dois-je soumettre des renseignements 
médicaux? 
R.—Aucune preuve médicale n’est requise. 
 
Q.—Puise-je changer de régime une fois que je suis 
inscrit? 
R.—Les modifications à apporter au régime peuvent être 
effectuées sur une base annuelle au moment du 
renouvellement. 
 
Q.—Quelle est la société d’assurance? 
R.—La Financière Manuvie est la société d’assurance. 
 
Q.—Où puis-je trouver plus de renseignements pour 
commencer? 
A.—Navigo Financial 1.866.940.3777 

Téléphone : .866.940.3777 

Télécopieur : 905.829.2540 

Courriel : info@navigofinancial.com 

PROGRAMME D’ASSURANCE 
COLLECTIVE Q & R 

En vigueur : 1er mai 2010 
Taux en vigueur jusqu'au: 1er octobre 2020 
Régimes offerts par : Financière Manuvie 

MODALITÉS 

 Tous les employés à temps plein (qui travaille au 
moins 25 heures par semaine, pendant au moins 45 
semaines par années) DOIVENT participer au 
programme d’assurance collective . 

 La couverture débute une période d’attente de 3 

mois suivant l’embauche. 

 La couverture se termine lors de la mise à pied ou 
du départ. 

 La couverture des soins de santé ne peut être 
renonce SEULEMENT si vous avez cette 
couverture par l’entremise d’un conjoint. (le numéro 
de police du conjoint est nécessaire) 

 Le choix du régime se fait au niveau du magasin et 

non pas au niveau individuel. 

Même si CARQUEST CANADA LTD. appuie le programme destine aux magasins indépendants, vous devrez faire affaires 

directement avec un courtier d’assurances indépendant si vous désirez participer au programme afin qu’un régime d’assurance 

soit personnalisé suivant vos besoins spécifiques. Puisque CARQUEST CANADA LTD. n’est pas un assureur et ne participe 

pas à l’administration du régime d’assurance, il ne peut en aucun cas offrir des conseils, des opinions ou des explications en 

lien avec votre couverture d’assurance incluant, mais ne se limitant pas à ce qui est approprié pour votre entreprise. 

REMARQUE : 
Cette brochure n’offre qu’un bref survol 

de vos assurances collectives. Si vous 

constatez des écarts entre cette 

brochure et le contrat de la police, le 

contrat sera applicable sans exception. 



CARQUEST est fier d’annoncer l’arrivée d’un tout 
nouveau programme d’assurance collective pour tous les 
magasins de CARQUEST, TechNet et AutoPlace.  Ce 
programme est conçu pour répondre aux besoins uniques 
de notre entreprise. 
 D’excellentes assurances collectives 
 Un prix abordable 

 Simple à comprendre et à administrer 
 Services de réclamation rapides et justes 

 Dépôt préautorisé de la prime 
 Appel sans frais au centre de service à la clientèle 

RÉGIMES DE GROUPE 

LE PROGRAMME 

COÛTS 

LES RÉGIMES 

Les tarifs mensuels suivants par personne 
s’appliquent à la grandeur du pays et sont assujettis 
aux taxes provinciales. 

 

Vie et décès 
accidentel et 
mutilation  

Prop. / Gest. —150 000 $ fixe Tous les autres 50 000 $ fixe* 
La couverture de l’assurance vie se termine à 70 ans 

La couverture DA&M se termine à 70 ans 
5 000 $ conjoint / 2 500 $ enfant 

*Couverture d’assurance vie supplémentaire disponible sur demande. 

Soins de santé Tous les régimes comprennent :  aucune franchise, maximum general illimité,examens visuels annuels   
(80 $/ 2 ans) 

Chambre semi-privée à l’hôpital, infirmier particulier (25 000 $/3 ans), assistance au voyage 
Cartes de médicaments, appareils auditifs (500 $/5 ans), orthodontie  (200 $/ an) 

Services professionnels—acupuncture, chiropraticien, ostéopathe, podiatre, masseur, naturopathe, 
thérapeute du langage, physiothérapeute et psychologue, 2 ans pour le conjoint survivant 

Se termine à l’âge de 85 ans 

 OR BLEU ROUGE 

 Médicaments—100% payé par 
l’assurance,  
Services professionnels—100% 
jusqu’à un max/ an de 350 
$/praticien 
Services médicaux et fournitures—
100% 
Vision—200 $ tous les 2 ans pour 
verres correcteurs 
 

Médicaments—80% payé par 
l’assurance,  
Services professionnels— 80% 
jusqu’à 250 $/an max./pratitien 
Services médicaux et 
fournitures—80% 
Vision—100  $ tous les 2 ans 
pour verres correcteurs 

Médicaments—80% payé par 
l’assurance,  
Services professionnels— 80% 
jusqu’à 250 $/an max./pratitien 
Services médicaux et 
fournitures—80% 
Vision—100 $ tous les 2 ans 
pour verres correcteurs 

Dentaire Tous les régimes dentaires comprennent : une visite tous les 6 
mois, 2 ans pour le conjoint survivant, se termine à l’âge de 85 ans, 

guide des frais actuels  AUCUN  régime dentaire. 

 Services de base/préventifs. 
100% payé par l’assurance. 
Majeur—50% payé par l’assurance 
Maximum de 2000 $/an. 
Rappel aux 6 mois. 

Services de base/préventifs. 
Base—80% payé par l’assurance. 
Maximum de 1 500 $/an. 
Rappel aux 6 mois. 

Invalidité 60% du salaire mensuel pour un 
maximum de 5 000 $ pour les 
prop./gest., tous les autres 2 500 $.  
Période d’attente de 119 jours. 
2 ans de sa profession 
Se termine à l’âge de 65 ans. 

60% du salaire mensuel pour un 
maximum de 5 000 $ pour les 
prop./gest., tous les autres 2500$. 
Période d’attente de 119 jours. 
2 ans de sa profession. 
Se termine à l’âge de 65 ans. 

AUCUNE ILD 

 Prop. / Gest. Les autres 

Vie  74,10 $  24,70 $ 

DA&M 5,40 $ 1,80 $ 

Vie pers. à 

charge 

1,68 $ 1,68 $ 

Invalidité 
 (S/O Rouge) 

89,50 $* 44,75 $* 

Soins de santé et dentaire (par employé par mois) 

 OR BLEU ROUGE 

 Individuel 196,80 $ 158,42 $ 118,79 $ 

 Familial 674,09 $ 522,42 $ 430,82 $ 

*La prime d’ILD assume que l’employé se 

qualifie pour le montant maximal. 


